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B

Baers (Mile), sénateur coopté.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et

du décès prématuré. Discussion des artic.es. Art. 32. Observa-
tion au sujet de la pension de la femme séparée de son mari,
p. 100.

Beauduin, sénateur provincial du Brabant, questeur du Sénat.
Ann. - Réélu questeur du Senat, p. 4.

Bernard (Louis), sénateur de l'arrondissement de Charleroi-Thuin.

Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesseet
du décès prématuré.Discussion générale. Discours : Annonce
qu'il votera le projet tout en le jugeant insuffisant, parle du
taux de la rente, des améliorations en ce qui concerne les
rentes alimentaires a charge des descendants, du revenu
cadastral, des chômeurs et des frontaliers, p. 61, 62. -
cussion des artic es. Art. 6. Observations, p. 92.- Art. 46.
Soulève la question du paiement de la rente alimentaire par
les descendants, p. 143, 144.

Boel (baron), sénateur de l'arrondissement de Mons-Soignies,
deuxième vice-président du Senat.

Ann. - Réélu par acclamations deuxième vice-président du Sénat,
p. 4.

Bologne, sénateur coopté.
Ann. - Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du deces premature. Discussion générale. Discours : Estime
qu'il est du devoir du gouvernement d'assumer la charge des
pensions de vieillesse et qu'aucune raison n'est suffisante pour
'en dispenser, p. 86.

Boon, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles.
Ann. - Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la

Banque Nationale. S'abstient au vote sur le premier alinéa de
l'ordre du jour de confiance, p. 43.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la viei.lesse etdu
décès prématuré. Discussion générale.Discours :Expose ie
point de vue de son groupe en la matière, estime avec le
rapporteur qu'il ne faut pas surcharger l'avenir, annonce un
amendement réglant la situation des vieillards victimes de
négligence, de fraude ou de dol de la part de sa mutualité,
demande des mesures sévères contre les pensionnés qui four-
nissent encore un travail remunerateur et contre ceux qui les
emploient; parle enfin des rentes alimentaires, approuve
l'amendement de M. Henricot à l'article 40 et déclare que le
groupe rexiste votera la loi en discussion, p. 62, 63. -- Die-
cussion des articles.Art. 40 et 41. Observation au sujet des
amendements concernantceux qui n'ont pas pu faire en temps
voulu les versements requis,p.126. - Art.47. Observation
au sujet de l'interprétation et du retrait éventuel des amende-

Proposition de loi abrogeant l'article 3,9º, de la loi d
p. 163.
ments, p. 146.- Art. 70. Présente un amendement subsidiaire,

23 mars 1932 établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire. Demande, au moment du
dépôt du rapport, à l'assemblée de décider de l'urgence de
cette proposition, p. 134 - Par motion d'ordre, demande que
cet objet soit porté à l'ordre du jour du mercredi suivant,
immédiatement après le vote des pensions de vieillesse, p. 200.- Annonce qu'il demandera l'appel nominal sur cette question,
p. 200.

Bossuyt, sénateur de l'arrondissement de Courtrai-Ypres.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et

du décès prématuré. Discussion des articles. Art. 32. Observa-
tion au sujet de la pension de la femme séparée de son mari,
p. 100. - Art. 40 et 41. Discours : Défend l'amendement
visant à réparer des erreurs commises par des secrétaires de
caisses de pensions, p. 121. -- Art. 41, § 1er. Observations au
sujet de l'interprétation, p. 129.- Art. 44. Discours : Parle
des revenus des travailleurs indépendants, p. 140, 141. -Art.47. Observation au sujet de l'interprétation et du retrait
éventuel des amendements, p. 147, - Art. 87. Pose une
question au ministre, p. - 169.
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Bouilly, sénateur provincial du Hainaut.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse etdu deces prematur .. Discussion des articles.Art. 40 et 41.M. Van Dieren insistant sur l'urgence d'une interpel ationqu'il a introduite, insiste pour que le projet en discussion

prime toute autre question, p. 114.
Interpellations jointes de M. Van Dieren et du baron de Dor-

lodot au sujet de l'affaire Barmat. S'abstient au vote sur la
proposition du bureau pour la fixation de la discussion de
ces interpellations, p. 119.

Bourguignon, sénateur de l'arrondissement de Charleroi-Thuin.
Ann.- Déclaration du gouvernementau sujetdes incidents de laBanque Nationale. S'abe l'ent au vote sur les deux partiesde l'ordre du jour de confiance,p. 43.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse
du deces premature. Discussion generale. Discours

Estime que le gouvernement n'a rempli ni ses obligations
morales ni ses promesses, puis insiste pour que le taux des
pensions soit relevé, p. 80 à 82.- Discussion des articles.Art. 41. S'abstient au vote sur l'amendement de M. le baron
Nothomb, p. 134.

Interpellation du baron Nothomb au sujet de la déclaration du
Reich. Discussion : Appuie la motion d'ordre de M. Van
Dieren tendant à faire ajourner le débat, préférant présen-
ter leurs observations à l'occasion du budget des affaires
étrangères, p.200.

c

Carton de Tournai, senateur de l'arrondissement de Tournai-Ath.
Ann.- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de

la Banque Nationale. S'abstient au vote sur les deux der-
niers alineas de l'ordre du jour de confiance, p. 44.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse etdu
décès prématuré. Discussion des articles. Art. 61. Défend son
amendement, appuie celui de M. Dierckx et declare qu'il
p. 161.
votera le projet, p. 159, 160.- Insiste sur son amendement,

Catteau, sénateur de l'arrondissement de P-uxelles.
Ann. - Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du deces premature. Discussion des articles. Art. 40. Pro-
pose unemodification de forme a l'alinéa 2,p. 128.- Art. 41.
Amendement du baron Nothomb tendant à l'insertion d'un
§ 3 : Appuie cet amendement, au nom du groupe liberal.

Coenen, sénateur de l'arrondissementde Bruxelles.
Doc. - Projet de loi concernant le remboursement anticipé des

prêts d'argent. Rapport, nº 30.
Coole, sénateur de l'arrondissement de Courtrai-Ypres.

Ann.- Projet de loirelatifà l'assurance en vue de la vieillesseet
du décès premature. Discussion générale. Discours : Parle
de la situation des frontaliers ayant droit à la pension etsug-
gère une solution pour les cas difficiles, p.58, 59.

Cools, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles.

Doc. T3 Proposition de loi abrogeant l'article 3, 9º, de la loidu
23 mars 1932 établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire. Rapport, nº 14.

Ann. - Projet de loi relatif aux rémunérations et pensions à charge
des provinces et des communes. Motion d'ordre de M.Dou-
trepont rappelant l'urgence de ce projet : Déclare que son
rapport est prêt et qu'il en donnera lecture à la prochaine
réunion de la commission de l'intérieur, p. 72.

Proposition de loi abrogeant l'article 3,9º, de la loi du
23 mars 1932, établissant des mesures temporaires destinées
à maintenir l'équilibre budgétaire. Dépose le rapportsurce
projet de loi, p. 134. - Motion d'ordre de M. Boon deman-
dant que cet objet soit porte a l'ordre du jour du mercredi
suivant : Appuie cette motion, p. 200.
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Criquelion, sénateur provincial du Hainaut.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du deces premature. Discussion des articles. Art. 40 et 41.
Parle des articles 46 et47 concernant les revenus des agri-
culteurs,p. 111. - Art.44.Rélève un point du discours de
M. Jauniaux, p. 141.

Crokaert, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles.
Ann.- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents dela Banque Nationale de Belgique. Discussion. Discours :Déclare au nom de plusieurs de ses amis de la droite et en

son nom personnel qu'il demandera la disjonction, pour le
vote, des deux problèmes sur lesquels roule la discussion à
savoir : la question de l'integrtie de M. van Zeeland,p. m .,qui, a son avis ne se pose pas et celle des responsabilités
encourues à la Banque Nationale; annonce qu'il votera laconfiance sur la premiree partie, mais qu'il s'abstiendra ouqu'il votera contre en ce qui concerne la seconde,p.40, 41.- Vote sur l'ordre du jour de confiance: Declare maintenirsa demande de disjonction pour le vote,p.42.- S'austientan votesur les deux derniers alineas de l'ordre du jour de
confiance, p. 44.

D

d'Aspremont-Lynden (comte), sénateur coopté.
Ann. - Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de

la Banque Nationale de Belgique. Discussion. Discours
Examine en premier lieu les réformes qui s'imposent à 1
Banque Nationale, puis examine le cas personnel de M. van
Zeeland, p. m ., et demande que des sanctions administratives
soient prises en ce qui concerne l'affaire Barmat, p. 41, 42.- S'abstient au vote sur les deux derniers alineas de l'ordredu jour de confiance, p. 44.

Interpellations jointes de M. Van Dieren etdu baron de Dorlo-dot au sujet de l'affaire Barmat. Discussion. Observations,p. 186.
De Boodt, sénateur de l'arrondissement de Malines-Turnhout.

Ann. - Déclaration du gouvernement au sujet des incidents dela Banque Nationale. S'abstient au vote sur les deux der-niers alinéas de l'ordre du jour de confiance, p. 44.
De Clercq (J .- J.), sénateur de l'arrondissement d'Anvers.
Doc.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesseet du deces premature. Rapport complementaire, nº 17.
Ann. Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse etdu décès prématuré. Discussion générale. Observation :Estime que le dernier paragraphe de l'article 25,relatif auxassures libres, peut être supprime, p. 57. - Discours :DiscoursCommence son discours par une déclaration à l'intention de

ceux quiont parle du sabotage de la loi, puis, en sa qualitéde rapporteur, développe les divers aspects du projet endiscussion : caractère social de la loi,modifications apportéespar la commission du Sénat au texte transmis par la Chambreet, enfin, financement de la loi sur les pensions; parle de lanomination prochaine d'un commissaire royal et déclare en
terminant qu'il ne discute ni le principe ni le montant de lapension, mais qu'il estime que le regime actuel ne pourratenir techniquement et qu'on fait fausse route,p. 67 à 72.- Observations, p. 74, 75, 86, 87. - Discussion des articles.-Art. 2. Propose la suppression du 4ª au texte flamand, p. 89.-- Art. 5, alinéa 1er. Présente un sous-amendement, puis pro-pose de renvoyer tous les amendements a la commission,p. 90. -- Précise le sous-amendement qu'il présente au textedu gouvernement, p.91, 92.- Art. 32. Justifie son amende-ment, p. 100. - Insiste sur son amendement, p. 101.- Déclareréserver son amendement pour le second vote, p. 102. -Art. 40. Observation,p. 107. - Art. 40 et 41. Observation,p. 108. - Donne lecture du rapport complémentaire sur lesamendements deposes, p.121 à 126.
des amendements concernant ceux qui n'ont pu faire les verse-
ments voulus en temps utile,p.126. - Observation au sujetdes textes à discuter pour l'article 40, p. 127, 129.- Art. 41.Déclare que la commission n'admet pas l'amendement tendantà l'insertion d'un paragraphe 3, p. 130. - Observations,p. 132. 133.- Art. 46, § ter. Propose une modification deforme, p. 143.- § 2. Declare que l'amendement de M. Mullieest retire, p. 143.--Demande qu'on s'en tienne au principe

.tendant à respecter la compétence du juge de paix en cettematière, p. 144.- Art. 47. Observations, p. 146. - Obser-vation au sujet de l'interprétation et du retrait éventuel des
amendements, p. 147. - Art. 49. Observation, p. 149. -Art. 61. Justifie son attitude en ce qui concerne le Fonds
des dotations, p. 155. - Art. 70. Observation,p. 164.Art. 90 nouveau propose, par amendement, par MM. Heyndelset Noël. Observations,p.171.

De Clercq (Jos.), sénateur de l'arrondissement d'Audenarde-Alost,
questeur du Senat.

Ann.- Rééluquesteurdu Sénat, p.4.

de Dorlodot (baron), sénateur de l'arrondissement de Charleroi-
Thuin.

Ann.- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la
BanqueNationale de Belgique. Discussion. Par motion d'ordre,
propose de remettre la suite du débat à une séance que leSenat pourrait tenir le lendemain, vendredi, p. 22.- Motion
d'ordre de M. Demets proposant la limitation du temps de
parole :S'oppose à cette proposition, p. 36, 37.- Reprise
de la discussion. Discours : Analyse les caus es du malaise
qui existe dans le pays et examine tout particulièrement la
situation du premier ministre en ce qui est relatif à la Banque
Nationale, p.38, 39. - S'abstient au vote sur les deux
parties de l'ordre du jour de confiance,p.43.

Interpelle MM. le premier ministre et leministre de la justice
au sujet des complaisances dont le nommé Barmat aurait été
l'objet à la suite d'interventions politiques, et qui sont énoncées
par le journal La Libre Belgique dans son numéro du 9 octo-bre 1937. Insiste sur l'urgence de son interpellation, ainsi quesur celles de M. Van Dieren et du comte de Grunne, etdemande qu'on vote éventuellement, si une proposition de
renvoiétait faite, p. 114.- Cette proposition de renvoi étantfaite par le president, demande l'appel nominal, p. 115.-Discussion de son interpellation et de celle similaire deM.Van Dieren :Développe son interpellation, p. 178 à 180.- Observations,p.186.- Discours :Répond au discoursdu ministre et demande des explications complémentaires,
p. 189, 190.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesseet du
deces prématuré. Discussion des articles. Art.40.Motivesonabstention au vote sur le premier alinéa, p.127.

de Fraipont, sénateur de l'arrondissement de Liége.
Doc.- Proposition de loi relative à l'organisation d'un_Conseil

colonial. Développements et proposition de loi,nº 25.
Proposition de loi relative à des incompatibilités concernant

les fonctionnaires de la colonie. Développements et proposition
de loi,nº 26.

Ann.- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la
Banque Nationale de Belgique. S'abstient au vote sur lepre-
mier alinéa de l'ordre du jour de confiance, p. 43.

de Hemricourt de Grunne (comte), sénateur de l'arrondissement de
Bruxelles.

Ann. - Bureau définitif. M. Van Overbergh proposant de réélire
par acclamations lesmembres du bureau sortant, fait remar-quer qu'une fois de plus un groupe important du Sénat n'est
pas représenté dans le bureau et que, par conséquent, il ne
peut se rallier a cette proposition, p. 4.Declaration du gouvernement au sujetdes incidentsde la Banque
Nationale de Belgique. Discussion. Discours : Motive le vote
que le groupe rexiste émettra si un ordre du jour est depose
en conclusion de ce debat, puis répond aux attaques de M. Ver-
bist contre son partiet justifie la tactique adoptée par l'oppo-
sition,p. 30, 31. - Fait une déclaration en vue d'affirmer
que les sénateurs rexistes prennent uniquement la responca-
bilité des paroles qu'ils prononcent au Sénat etnon celles des
déclarations faites en dehors par des organes du mouvement
rexiste, p. 42. - Vote sur l'ordre du jour de confiance :Déclare que son groupe s'abstiendra sur le premier alinéa,
attestant l'intégrité et le désintéressement du premier ministre,
etvotera contre les deux derniers, concernant l'organisation etle fonctionnement de la Banque Nationale,p.43.- S'abstient
au vote sur le premier alinéa de l'ordre du jour,p.43.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
décès prématuré. Discussion des articles. Art.5.M. J .-J.De
Clercq, rapp ., proposant le renvoi en commission de tous les
amendements, propose de poursuivre l'examen des articles
non amendés,p.91.-non amendés, p. 91. - Art. 41. Demande l'appel nominal sur
l'amendement de MM. le baron de Dortodot etcons .,p. 134.

Interpellations jointesde M.Van Dieren etdu baron deDorlodot
au sujet de l'affaire Barmat. Discussion :Par motion d'ordre,
demande des explications au sujet d'une imputation que leministre a faite à l'adresse d'un journal dont iln'a pas cité le
nom, p. 188.

Interpellation du baron Nothomb au sujetdeladéclaration duReich. Discussion : Discours, p. 197 à 199.

de laBarre d'Erquelinnes (comte),sénateurde l'arrondissement de
Mons et Soignies, questeur du Sénat.

Ann.- Reelu questeurdu Sénat,p.4.
Interpellation du baron Nothomb au sujet de la déclaration du

Reich relative à l'intégrité de la Belgique. Discussion :Obser-
vations, p. 197.

Delattre, ministre du travailet de la prévoyance sociale
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et

du décès prématuré. Discussion générale. Observation
Annonce un amendement,p.57.- Discours :Fait reraarquer
que la question en discussion estcelle quia toujours provo-
que le plus de controverses; défend le projet et relève cer-
taines observations faites notamment par le rapporteur, puis
déclare qu'il ne pourra admettre d'amendements augmentant
la charge prévue, le gouvernement ne pouvant aller plus loin



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 7 SEPTEMBRE AU 20 OCTOBRE 1937.

Delattre (suite)
en cette matière,p.72 à 75. - Discours :Tient à mettre au
point certaines choses, notamment en ce qui est relatif au
Fonds des dotations, aux charges financières entraînees par
le projet en discussion et aux repercussions futures de ce
projet, p. 86, 87. - Discussion des articles :Art. 5 : Défend
la rédaction proposée par le gouvernement pour l'alinea 1er,
p. 90.- Combat la proposition de M. J .- J. De Clercq, rapp ,.
de renvoyer tous les amendements emmission,p.90, 91.

-Se déclare d'accord sur le sous-amendement proposé par
M. J .- J. De Clercq, rapp ., au texte du gouvernement, p.91, 92.

- Art.6 :Observation,p.92.- Art.7 : Déclare prendre
note de l'observation de M. Rogister, p. 95. - Art. 25
Déclare accepter les amendements de la commission, p. 99.
- Art. 32. Observation au sujet de la situation de la femme
séparée de son mari, p. 100. - Déclare ne pouvoir se rallier à
L'avisdes orateurs quiontpris la paroleet fait des observations
au sujet du dépôt tardif de l'amendement du rapporteur, p. 101.

- Combat le sous-amendement de M. J .- J. De Clercq, rapp
p.102.- Art.33 : Repond a une question de M. de Spot,
puis combat l'amendement de M. Noël, p. 102, 103.
Art. 36 :Appuie l'amendementdela commission,p.103.-Art. 40 :Déclare ne pouvoir accepter aucun amendement, l'e
gouvernement étant allé jusqu'à la limite du possible, prie les
auteurs d'amendements de: ne pas insister et de se rallier au
texte du gouvernement, p. 104, 105. - Art. 40 et 41 : Dis-
cours : Défend a nouveau le texte du gouvernement, p. 109,
110. - Combat l'amendement de M. Delvaux et motive son
opposition, p. 119, 120. - Observation au sujet des amende-
ments concernant ceux qui n'ont pas pu faire en temps voulu
les versements requis, p. 1:27.- Examen des dispositions de
l'art.40 : Observation au sujet des textes à discuter, p. 127.
- Donne lecture du texte du § 1er de l'art. 40 tel qu'il a été
adopte par la commission,p. 127.- § 3 : Indique l'interpré-
tation des textes,p.128,129.-
lui demande des précisions, p. 129. --Répond.a M. Delvaux, qui-Art. 41, § 1ºr:Obser-
vation au sujet de l'interprétation, p. 129. - Combat l'amen-
dement du baron. Nothomb tendant à l'insertion d'un § 3,
p. 130.- Répond à M. Le baron Nothomb, p. 131, 132.
Rappelle la déclaration qu'il a faite en commission et qui a
été lue par le rapporteur ;; combat à nouveau l'amendement etrépond aux observations de M. Finne, p. 133, 134. - Art. 4
Discours : Defend l'amendement du gouvernement,p.140.
Répond à une question de M. Bossuyt et declare qu'il en
référera au ministre des finances, p. 141. -Famendement de la commission, p. 163. - Art. 46 : Donne

4º Appuie

les explications reclamees par M. L. Bernard, p. 144.-Art. 47 : Répond aux observations de M. Harmegnies ,, puis.
propose un nouveau texte, p. 145, 146. - Observation au
sujet de Finterpretation et du retrait eventuel des amende-
ments, p. 146. - Art. 49 : Prie le Sénat de m'accepter aucun
amendement nouveau, p. 149. - Art. 52 et suivants : Avant
d'aborder les articles relatifs au chapitre des rentes de veuve
et d'allocations d'orphelins, donne quelques indications géné-
rales, p. 150. - Art. 61 : S'explique au sujet de la charge
financière à supporter par le pays, p. 155, 156.- Estime
l'amendement de M. Carton de Tournai inutile, p. 161. -Art. 70 et amendement de M. Boon : Declare n'être pas
opposé à l'amendement, mais, fait certaines, objections et
demande au Senat de rejeter l'amendement, p. 163. -Art. 77 : Discute l'amendement de M. Noël et declare qu'il

examinera le problème qu'il pose, p. 165. - Art. 81: Obser-
vation, p. 167.- Art. 87 : Répond à une question de M. Bos-
suyt,p.169 - Art 90 nouveau proposé, par amendement,
par MM. Heyndels et Noël : Combat cet amendement, p. 171.

Delvaux (E.) ,, sénateur provincial du Luxembourg.
Ann - Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la

Banque Nationale. S'abstient au vote sur le premier alinéa
de l'ordre du jour de confiance, p. 43.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
deces prématuré. Discussion des articles. Art.40 et 41 :Discours : Defend l'amendement en faveur des interceses
dont les versements n'ont pas ete transmis en temps utile,p. 119. - Insiste sur son amendement,p.120, 121.- Exa-
men de l'art. 40, § 3 :Demande des précisions au ministre
au sujet de l'interprétation. des textes, p. 129. - Art. 41 :Observation, p ., 133.

de Man, sénateur coopté, ministre des finances.
Ann.- Déclaration du gouvernement au sujetdes incidentsde la

Banque Nationale de Belgique. Discours : Rappelle que l'e
but de la convocation du parlement en session extraordinaire
est de donner des éclaircissements au sujet des, insinuations
calomnieuses contre le premier ministre et ensuite de laisser
les Chambres juges de la politique du gouvernement en ce
qui concerne la Banque Nationale; traite en particulier le
deuxième point et declare qu'il se tient pret a donner aux
orateurs qui prendront la parole, les explications complemen-
taires qu'ils pourraient désirer obtenir, p. 9, 10. - Discus-

Repond a 'certains reproches formules par M. De Mont,
sion de la déclaration du gouvernement. Observations :
notamment en ce qui concerne les retenues opérées sur les
traitements des fonctionnaires de la Banque Nationale,p.24
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de. Man (suite);

à 26.- Discours :Répond en ordre principal au discours
de M. De Mont et aux questions pocses par celui-ci en ce qui
concerne l'attitude du gouvernement dans la question de laBanque Nationale et critique la politique adoptee par le parti
rexiste dans sa lutte contre le premier ministre et le gouver-
nement en fonctions, p. 33 à 35.

Interpellations jointes deM. Van Dierenetdubaron deDorlodot
au sujet de l'affaire Barmat. Au cours d'une discussion sur lafixation de ces interpellations, fait remarquer que M. le
ministre de la justice est d'accord pour répondre aux interpel-lations de M. Van Dieren et du baron de Dorlodot, mais
qu'une interpellation similaire du comte de Grunne ne pourra
leur être jointe, cet objet étant beaucoup plus étendu,p.113,

Projet de loi concernant le régime fiscal des sucres.Dépose ce
114.

projet de loi,p. 51.
Demarré, sénateur de l'arrondissement de Hasselt et Tongres-

Maeceyck.
Ann. Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du décès prématuré. Discussion des articles. Art. 40. et41 :Par motion d'ordre, estime que cette discussion est oiseuse,
le renvoi en commission étant decide, p. 108. - M. Van
Dieren insistant sur l'urgence d'une interpellation qu'il a
introduite, insiste pour que leprojeten discussion prime toute
autre discussion, p. 114. - Reprise de la discussion des
art. 40 et 41 : Discours : Parle du calcul des ressources des
petits agriculteurs, p. 120. - Observation au sujet de l'inter-
pretation et du retrait eventuel des amendments,p. 146, 147.

Interpellations jointes de M. Van Dieren et du baron de Dorlo-
dot au sujet de l'affaire Barmat. S'abstient au vote sur la
proposition du bureau au sujet de l'a fixation de la discussion
de ces interpellations, p. 119.

Demets, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles, secrétaire du
Sénat.

Ann. - Validation des pouvoirs de M.Van Remoortel.Donne
lecture, en français et en flamand, de son rapport, qui conclut
à la validation des pouvoirs de M. Var Remoortel, p.3.

Réélu secrétaire du Sénat, p. 4.
Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la

Banque Nationale. Par motion d'ordre, propose de limiter
le temps de parole, p .. 36.

De Mont, sénateur coopté
Ann.- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la

Banque Nationale de Belgique. Discussion. Discours :Expose
le point de vue du parti rexiste ,, reproche au gouvernement
une attitude qu'il juge équivoque, critique les, agissements
des hauts; fonctionnaires, de la Banque Nationale, spéciale-
ment en ce qui concerne la retenue de crise et som emploi;
relève ensuite certains points de la déclaration faite par le
premier ministre et indique les points sur lesquels il n'est
pas d'accord; termine en déclarant que son groupe ne dépo-
Sera pas. d'ordre du jour et se rallie aux conclusions depo-
sées a la Chambre par M. Daye, p. 22 a 28.- Répond au
discours du ministre des finances,et declare,en réponse à
une question de celui-ci, qu'il n'approuve pas, toutes les
méthodes de polémique de: som parti ,, p .. 35. - S'abstient au
vote sur le premier alinéa de l'ordre du jour de confiance,

Interpellations jointes de M. Van Dieren et du barom de Dor-
p .. 43.
lodot au sujet de l'affaire Barmat. Discussion Discours,
p. 180, 181. - Observation : Demande l'institution d'une
commission. parlementaire a qui les dossiers de la Sûreté
concernant l'affaire Barmat seraientcommuniques, p. 183. -Observations, p. 186 ..Interpellation du baron Nothomb au sujet de la déclaration du
Reich relative a l'intégrité de la Belgique.Discussion.Obser-
vation, p. 197.

De Neve, sénateur de l'arrondissement d'Audernarde-Alost.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du décès: premature. Discussion générale. Discours :Pré-
conise l'unification du régime des pensions, intervient en
faveur des chômeurs et des malades, se rallie à l'amendement
en faveur des agriculteurs et déclare que les nationalistes
flamands voteront le projet,p. 78, 79.

Denis, (lieutenant généra!), ministre de la défense nationale.
Ann. - Projet de loi autorisant, sous certaines conditions, les

anciens combattants a faire valoir, sans limite de delai, leurs
droits à une pension d'invalidité de guerre. Dépose ce projet
de loi,p.138.

Projet de loi modifiant ou complétant différents articles de la
législation sur les pensions militaires. Dépose ce projet de

Projet de loi prorogeant la durée de validité de la loi tempo-
loi,p. 138.

raire du 23 janvier 1934 sur l'expropriations dans l'interêt
de l'organisation défensive du territoire. Dépose ce projet
de loi, p.138.
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de Schrijnmakers de Dormael, sénateur de l'arrondissement de Lou-
vain.

Ann.- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de
la Banque Nationale. S'abstient au vote sur lepremier alinéa
de l'ordre du jour de confiance, p. 43.

Desmedt (R.), sénateur coopté.
Ann. - Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du deces premature. Discussion générale.Discours :Com-
mente les amendements qu'il a déposés avec MM. Mullie et
cons. en faveur des vieux agriculteurs, notamment en ce quiconcerne l'évaluation de leurs revenus et demande que ces
amendements soient admis, p.55 à 57. - Discussion des
articles. Art. 44, 4º. Declare que l'amendement de M. Mullie
est retiré, p. 142.- Art. 47 et amendements. Rappelle que
trois de ses amendements sont retirés, mais que celui qui se
rapporte à l'article en discussion et qui interesse la classe
moyenne est maintenu, puis defend cet amendement,p.145.

de Spot, sénateur de l'arrondissement Furnes-Dixmude-Ostende.
Ann. - Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de

la Banque Nationale. S'abstient au vote sur les deux derniers
alinéas de l'ordre du jour de confiance, p. 44.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
deces premature. Discussion des articles. Art. 33. Pose une
question au ministre au sujet de l'interprétation du m
« hospitalisés »,p.102.

Devos, sénateur de l'arrondissement de Termonde-Saint-Nicolas.

Doc. - Proposition de loi tendant à redresser des situations
injustes créées, en matière de pension de vieillesse, par la
faute ou la négligence de tiers.Développements et proposi-
tion de loi, nº 27."

Ann. - Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
décès prématuré. Discussion des articles. Articles 40 et 41
Appuie l'amendement Lohest, repris par le baron Nothomb,
p. 111, 112. - Répond au rapport complémentaire et insiste
pour que le ministre se rallie à l'amendement concernant ceux
qui n'ont pu faire en temps voulu les versements requis,
p. 126. - Article 41. Amendement du baron Nothomb
Observation, p. 132.

Dierckx, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles.
Ann. -- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de laBanque Nationale de Belgique. Discussion. Discours :Exa-

mine les trois questions discutées : le régime de rémunération
du haut personnel de la Banque, les insinuations faites à
l'égard de M. van Zeeland, p. m .,et enfin, la politique du
gouvernement en cette matière; motive le vote affirmatif que
le groupe libéral émettra sur la question de confiance, p. 21, 22.

Projet de Ici relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
deces premature. Discussion generale. Discours :Fait remar-
querque la discussion porte sur deux objets qu'il importe de
séparer nettement : le remaniement du régime des pensions
de vieillesse en généralet l'établissement du régime financier
et developpe ce point; declare qu'il reprend l'amendement
que le rapporteur avait déposé,en commission,à l'article 61,
relativement au Fonds des dotations, p. 82, 83.la parole pour répondre à différents points du discours de

Reprend

M. Jauniaux qui l'a mis en cause, p. 85, 86. -Observations,p. 86,87.- Discussion des articles. Article 41 :Amendement
du baron Nothomb : Observations, p. 132.- Article 61.
§ 1er, alinéa ler : Défend l'amendement qu'il presente, attirel'attention du Sénat sur la situation generale, en ce qui con-
cerne les charges financières, insiste sur son amendement etdéclare ne pas vouloir accepter la tutelle d'un commissaireroyal,p.153, 154.- Appuie l'amendement de M. Carton de
Tournai,p.160.

Doutrepont, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles, secrétaire duSenat.

Doc. - Délibérations du conseil des ministres par application dela loi sur la comptabilité des dépenses engagées. Rapport,nº 24.
Ann.- Reelu secrétaire du Sénat,p.4.

Projet de loi relatif aux rémunérations et pensions à charge des
provinces et des communes. Par motion d'ordre, rappellel'urgence de ce projet, p. 72.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
décès prématuré. Discussion des articles. Article 61 : Combat
l'amendement de M. Dierckx,p.154.

Délibérations du conseil des ministres par application de la loisur la comptabilité des dépenses engagées. Dépose le rapportsur ces deliberations,p.172.

F

Finne, sénateur de l'arrondissement de Bruxelles.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

et du décès prématuré. Discussion des articles. Article 41 :Discours, p. 133. - Article 61 : Demande que M. Van
Dieren, dont le tour de parole est arrivé, puisse parler ulté-
rieurement, p. 159.

G

Gabriel, sénateur provincial de la Flandre orientale.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse

etdu deces premature. Discussion générale. Discours :Fait
remarquer la hausse constante du prix de la vie, suggère des
améliorations et des extensions à apporter aux lois de pen-
sions et déclare qu'il votera le projet, p. 78.

Gendebien (baron), sénateur provincial du Hainaut.
Projet de loi relatifà l'assurance en vue de la vieillesseAnn.-et du décès prématuré. Discussion des articles. Articles 40

et 41. Discours : Approuve la loi mais estime que les tra-vailleurs indépendants sont desavantages, p. 120.

Gillon, sénateur coopté.

Doc.- Proposition de loi relative à l'amnistie des délits commis
à l'occasion des événements du 25 octobre 1936 à Bruxelles.
Rapport sur la recevabilité, nº28.

Gits, sénateur provincial du Brabant.
Ann.- D- Déclaration du gouvernement au sujet des incidents de la

Banque Nationale. S'abstient au vote sur le premier alinéa
de l'ordre du jour de confiance, p. 44.

Godding, sénateur de l'arrondissementd'Anvers.
Doc. - Proposition de loi relative à l'organisation du conseil

colonial. Rapport sur la recevabilité,nº15.
Proposition de loi relative à des incompatibilités concernant les

fonctionnaires de la colonie. Rapport sur la recevabilité, nº 16.

Gravez, sénateur de l'arrondissement de Gand-Eecloo.
Doc. - Proposition de loi accordant des droits à une pension

d'invalidité aux anciens combattants atteints d'une affection
chronique.Développements et proposition de loi, nº 6.

H

Harmegnies,sénateur de l'arrondissement de Mons-Soignies.

Ann. -Projet de loi tendant à la revision de la loi sur l'assistance
publique. Par motion d'ordre, rappelle que le gouvernement
demandait l'urgence pour ce projet et insiste pour qu'il soit
examine d'urgence,p.47.

Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et du
deces premature. Discussion generale. Discours :Se borne a
signaler quelques anomalies en ce qui concerne notamment
les travailleurs ayant place leurs économies a la Caisse
d'Epargne, les chômeurs frontaliers, les employés, puis estime
que la somme allouée aux contrôleurs des contributions pour
la préparation des dossiers est insuffisante,p.52, 53.
Discussion des articles. Art. 6. Observation, p.92.- Art. 40
et 41. M. Van Dieren insistant sur une interpellation qu'il
a introduite, demande que le projet en discussion prime
toute autre question,p.113. t. 47. Demande que les
mesures appliquées à Charleroi et a Liege en matière de
classification le soient également au Borinage, p. 145.- Par
motion d'ordre, propose au Sénat de se réunir le lendemain
pour hater le vote de la loi en discussion, p. 156.

Interpellations jointes de M. Van Dieren et du baron de Dorlo-
dot au sujet de l'affaire Barmat. S'abstient au vote sur la
proposition du bureau au sujet de la fixation de la discussion
de ces interpellations, p. 119.

Henricot, sénateur provincial du Brabant.
Ann.- Projet de loi relatif à l'assurance en vue de la vieillesse et

du décès prématuré. Discussion générale. Discours : Recon-
naît que le projet apporte des améliorations sensibles au
régime des pensions, demande une revision de la loi de pen-
sions des employés, parle du Fonds des dotations, estime que
les dispositions pénales prévues sont excessives, en ce qui
concerne la retroactivité, annonce un amendement à ce sujet
et demande le vote d'urgence de la loi en discussion, p. 50.
- Discussion des articles. Art.40 et41. Discours :Se rallie

à l'amendement du ministre au sujet du plafond, pour les
employés, p. 112. - Art. 69. Retire son amendement,p.163,




